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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 44, insérer l'article suivant :

Dans l’objectif de réduire la sous-déclaration des maladies professionnelles et de prévenir
toutes  les  atteintes  à  la  santé  des  salariés,  un  rapport  est  remis au  Parlement  avant  le
30 septembre 2010.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un rapport est présenté au Parlement avant le 30 septembre 2010 concernant les branches
accidents du travail/maladie professionnelles en particulier sur la question de la sous-déclaration des
maladies  professionnelles  et  sur  les  problèmes  posés  par  les  tableaux  actuels  des  maladies
professionnelles.

Cette sous déclaration est  due aux employeurs,  aux victimes qui  ne déclarent  pas leur
accident de peur de perdre leur emploi, aux médecins qui ne font pas le lien entre la maladie et les
conditions de travail, et enfin au caractère forfaitaire de la réparation des accidents du travail.

Afin de lutter contre ce phénomène et pour aller dans le sens d’une réelle amélioration de
la santé au travail,  dont  le  gouvernement  parle beaucoup sans réellement  changer  la réalité,  il
conviendrait  de mettre en place un outil  permettant de retracer  les conditions de travail  et  les
différentes expositions professionnelles. Cela permettrait aux médecins de faire rapidement le lien
entre les conditions de travail. Il  faudrait également mettre en place une réparation intégrale des
victimes du travail à l’instar des autres victimes.


